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Résumé 

L’opération consiste à remplacer l’ouvrage existant du « Viaduc de la Siagne » implanté  sur la 
ligne Marseille Vintimille (930 000) au Km 186,595, localisé sur la Ville de Mandelieu – La 
Napoule. Le projet a pour objet de reconstituer les fonctionnalités en intégrant les évolutions des 
réglementations et les préconisations environnementales, tout en tenant compte des contraintes 
fortes du site. 

 L’ouvrage est à 2 voies électrifiées (25 KV) : il n’est pas prévu de passage à 3 voies à 
moyen et long terme. Les projets Cannes - Nice et de la LGV PACA ne concernent pas ce 
secteur. 

 L’ouvrage sera en structure métallique afin de respecter l’image de l’ouvrage actuel, 
élément fort du paysage. La structure métallique permet de plus de limiter les charges 
facilitant la mise en place.  

 La conception intégrera les dispositions relatives à l’interopérabilité (ligne Marseille – 
Vintimille/ Italie) et les dispositions relatives à la maintenance. 

 
Le programme des travaux de régénération du viaduc de la Siagne est le suivant : 

� Libération des emprises et négociations pour occupations foncières (négociations amiables 
si possible) 

� Confortement des piles et culées ou reconstitution si nécessaire 
� Prise en compte du gabarit GB1 
� Remplacement du tablier métallique 
� Dépose et repose des voies 
� Dépose et repose des installations de traction électrique 
� Dépose et repose des installations de sécurité 
� Dépose de la Limitation Permanente de Vitesse à l’issue des travaux 
� Végétalisation des emprises après travaux  
� Insertion dans l’environnement : 

- Clôtures réglementaires 
- Aménagements paysagers 

 
 
Les désordres repérés sur l’ouvrage ont nécessité une surveillance renforcée et la mise en place 
«en 2013 d’une Limitation Permanente de Vitesse (LPV) à 40 km/h fort pénalisante pour les 
circulations ferroviaires. Compte tenu du risque d’une détérioration de l’ouvrage avec pose d’un 
ralentissement à 10 km/h, il a été décidé en 2008 de remplacer l’ouvrage.  

- Des études préliminaires ont été réalisées en 2010-2011 et approuvées au Comité National 
des Investissements de RFF(CNI) du 22 janvier 2013 

- Des études Avant – projet  AVP ont été réalisées entre 2012 et 2014 (AVP1 et AVP2). 
 
 
 
L’ouvrage franchit la rivière Siagne, et nécessitera des travaux en rivière, impliquant le respect des 
procédures Loi sur l’eau et la prise en compte des contraintes diverses dues aux activités 
nautiques (Navigation, jet ski, pêche, etc.). De plus, le secteur de Mandelieu présente un afflux de 
visiteurs important durant la période estivale et les vacances.  
 

Le site est particulièrement sensible car l’ouvrage se situe dans les sites inscrits du « Golf Old 
Course Club de Cannes » et la « bande côtière de Nice à Théoule sur Mer » ainsi dans la zone 
des « Grands Migrateurs » et zone « d’Action Anguilles ». Il existe des ZNIEFF et sites Natura 
2000 à proximité. Les emprises concernées par l’opération se situent au sein du Golf très réputé 
« Old Course » et d’un Espace Boisé Classé (EBC). Les sensibilités environnementales sont donc 
très importantes.  
 

 
 

La proposition retenue au cours des études Avant-Projet comporte donc le remplacement du 
tablier existant par un tablier métallique de type RAPL bas de 82 m de longueur (1 tablier par voie). 
Les méthodes de réalisation seront à affiner en phase Projet :  

- Soit tabliers pose en 1 étape, réalisé à partir d’une emprise unique situé à l’aval 
du viaduc 

- Soit tabliers pose en 2 étapes, réalisé à partir d’une emprise Aval et d’une 
emprise amont.   

 
Les travaux imposeront des coupures longues de circulations (96h à 145h) ainsi que des travaux 
durant les coupures de circulations ferroviaires de nuit (fenêtres génériques de nuit).. D’autres 
travaux, hors emprises ferroviaires, seront réalisés de jour. La durée globale des travaux sur site 
est de 24 mois maximum. 

 
Les contraintes de sites (période d’activités estivales, reproduction de la faune, crues de la 
Siagne,..), limitent les périodes d’intervention sur site pour les opérations importantes (planification 
des coupures coup de poing) à la 1ere quinzaine de mars et 1ere quinzaine de décembre. Les 
travaux sont prévus année 2018.  

 
L’opération nécessitera principalement des travaux de génie civil, et également des travaux de 
voies ferrées, signalisation, télécommunication et caténaires.  

Suite aux études PROjet en 2015, la phase Réalisation se déroulera de fin 2015 à 2019.  
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Photo viaduc de la Siagne existant et bac du Golf 
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Sous-dossier de Synthèse 

1 Objet de l’opération 

Le présent document de synthèse concerne l’opération de régénération consistant au 
« remplacement du viaduc de la Siagne » situé sur la commune de Mandelieu – La Napoule (ligne 
930 000 - Marseille – Vintimille - Département des Alpes –Maritimes – 06) au Pk 186,585.  
L’ouvrage se situe entre les gares de Mandelieu (P185,499) et de Cannes La Bocca (Pk 190,305).  
 
 
 

 
 

Plan de situation 
 
Le viaduc métallique construit en 1862 présente de nombreuses avaries qui ont conduit en 2013 à 
la mise en place d’un ralentissement permanent à 40 km/h. Il convient donc de remplacer le tablier 
métallique (83 m de portée) pour éviter des détériorations accrues de l’ouvrage et  le risque d’un 
ralentissement à 10 km/h, très pénalisant pour l’exploitation ferroviaire. 
 
L’opération est localisée au droit de la rivière Siagne, dans un site Inscrit, à proximité de zones 
protégées (ZNIEFF, Natura 2000), au cœur du golf renommé de Cannes - Mandelieu. L’ouvrage 
se situe donc au cœur d’un environnement très sensible. 

 
 
 
 
 

 
 

Viaduc de la SIAGNE en exploitation 
 
 
L’ouvrage se situe sur l’axe principal de la région Provence – Alpes- Côte d’Azur. Les coupures de 
circulations ferroviaires et routières à réaliser nécessiteront une étroite concertation. Les travaux 
permettront de rétablir la capacité de la ligne 930 000, axe principal de la région Provence – Alpes- 
Côte d’Azur assurant des liaisons régionales, nationales et internationales vers l’Italie. 
 
 

Un dossier d’initialisation a été présenté en octobre 2008. Des études préliminaires ont été 
menées en 2010/2011.  

 
 
Les études Avant-projet (AVP1 et AVP2) ont été réalisées en 2013-2014, et ont eu pour objet :  
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Définir le contexte et les données initiales du sec teur et de la ligne (AVP1) 
Présenter les propositions identifiées (AVP1) 
Analyser, comparer et choisir les propositions opti males (AVP2) 
 
Deux  propositions ont été retenues 

� Proposition 2.A : Deux tabliers hyperstatiques posés avec une coupure  totale des 
circulations en une seule étape, préfabriqués sur 1  emprise  (rive droite coté parking)  
 

� Proposition 2.B Deux tabliers hyperstatiques posés voie par voie, p réfabriqués sur 2 
emprises  (de part et d’autre de la voie ferrée) avec deux coupures de voies 
 
Nota : La proposition 3 Tablier isostatique type Bow-string  préfabriqué sur le parking 
Casino avec coupure totale des circulations ferroviaires, imposait des travaux de fondation 
importants et était plus impactante pour l’environnement.   
 

2 Objectifs de l’investissement 

L’axe Marseille / Vintimille est la première ligne de la Région PACA. Le secteur de Cannes/ 
Mandelieu fait l’objet de divers projets visant soit à sécuriser les infrastructures ferroviaires 
(confortement des talus de l’Esterel), soit à développer les dessertes sur les axes Cannes / 
Grasse, et sur l’axe Cannes/Nice (augmentation de capacité, accessibilité des gares, etc.).  

 
 
 
Les attendus de l’opération de régénération du Viad uc de la Siagne sont : 
- Remise en état du tablier du viaduc de la Siagne, e t si besoin des piles et culées. 
- Rétablissement de la vitesse nominale sur la ligne,  à savoir 140 km/h 
Prise en compte des nouvelles réglementations techn iques et environnementales. 
 
 
 
 

Le retour à la vitesse nominale de la ligne permettra d’augmenter la robustesse de la ligne.  
 
De plus, au-delà du simple fait de garantir la sécurité des circulations ferroviaires, le 
remplacement de l’ouvrage par un tablier moderne à pose de voie ballastée, permettra : 
 La suppression de la surveillance renforcée (contrôle avec utilisation de nacelle et de 

passerelle amovible à des périodes plus espacées) 
 La réduction des coûts globaux de maintenance (remise en peinture, réparations 

métalliques,..) 
 L’élimination de points singuliers d’entretien de la voie par remplacement d’une pose de 

voie ballastée standard 
 La réduction des nuisances sonores pour le voisinage. 
 La mise aux normes de l’ouvrage (parasismiques, etc.). 
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3 Description de l’existant 
 

3.1 Le secteur d’étude : 
 
Le viaduc de la Siagne se situe sur la commune de Mandelieu La Napoule, département des Alpes 
Maritimes (06). Le viaduc franchit la rivière Siagne au Pk 186,585. Ce secteur de Mandelieu La 
Napoule est très apprécié compte tenu de la présence d’un environnement très boisé du golf du 
Country club et des nombreuses activités générées par la Siagne.  

- Marinas en amont du viaduc (6 000 anneaux) 
- Pêche et sports nautiques (jet ski, canoë) 
- Promenade de bord de mer  
- Théâtre de verdure  
- Casino en bord de mer, restaurant Le Robinson,  
- Et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le viaduc se situe au cœur du golf très prisé du  « Country Club », les golfeurs empruntant un bac 
longeant le viaduc pour rejoindre les quatre secteurs du golf répartis de part et d’autre de la ligne 
ferroviaire.  
 
Le Viaduc se situe à Mandelieu – La Napoule (22 000 habitants), cité balnéaire de la Côte d’Azur qui 
accueille de nombreux touristes en été at aux vacances scolaires.  
 
 

 

 

 

  

Viaduc sur la Siagne 

Avenue de la mer 

Cannes Marina 

Embouchure de la Siagne 

Casino 

Le Golf Old Course 

VINTIMILLE 

MARSEILLE 

La Siagne 

Parking Casino 

Parking Robinson 
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• L’Environnement  
Des études environnementales ont été menées en 2013. Elles ont mis en évidence  que le projet  est 
situé : 

- dans la Zone des « Grands migrateurs » et zone d’ « action anguille »,  
- dans le site inscrit de la bande côtière de Nice à Théoule sur Mer,  
- à proximité des sites Natura 2000 « Esterel » et « baie et du Cap d’Antibes -Iles de Lérins »,  
- à proximité de la ZNIEF « embouchure de la Siagne » et « Massif de l’Esterel », et  
- à proximité immédiate de l’espacé Bois classé et site inscrit « Golf – club de Cannes ». 

Les investigations ont montré l’existence d’espèces protégées (Huppe fascies, Petit duc Scop, Ecureuil 
roux, Hérisson d’Europe,..) et des espèces aquatiques (Le Blageon, Le Barbeau, l’Anguille et l’Alose) 
qui nécessitent une attention particulière. . 
Des mesures devront donc être prises pour préserver la faune et la flore (choix des périodes de 
travaux, mesures compensatoires si nécessaires). 
Le secteur est donc particulièrement sensible du point de vue de l’environnement et de l’’écologie.  
 
Les reconnaissances géologiques ont mis en évidence des terrains constitués de sables et limons 
jusqu’à des profondeurs importantes (plus de 30m), de compacité variable. Certaines couches peuvent 
être sujettes au phénomène de liquéfaction des sols en profondeur. 
 
 

 

 
 
 
 
 
Le site de l’opération est un site très sensible du  point de vue environnement et contribue aux 
diverses activités nautiques et touristiques de la Commune de Mandelieu.  
 
Les sites du Golf et du bord de mer sont des « site s inscrits » particulièrement remarquables. 
Une attention particulière est portée par les acteu rs locaux et préfectoraux sur la préservation 
de ces sites. 
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4 Contraintes et données environnementales 

 
 

4.1 Contraintes fonctionnelles de l’ouvrage existan t 
 
Contraintes dimensionnelles 
 
Les principales caractéristiques dimensionnelles de l’ouvrage sont les suivantes : 

• Largeur de tablier minimale de 5,40m chacun soit une largeur utile de 10.995 m environ. 
(Selon le type de conception envisagé, une diminution de l’entraxe aux abords de l’ouvrage 
pourra être envisagée pour réduire la largeur de celui-ci au strict nécessaire). 

• Hauteur : 8,86m environ 
• Longueur : portée d’environ 81m, longueur hors tout, environ 82,76m 
• Le tablier comporte une piste en encorbellement côté V1 

 
Voie ferroviaire Portée : 
 

• ligne Marseille-Vintimille (930 000) pk 186.585 ; 
• Barres normales sur pose de voie directe, groupe UIC4, sur traverses bois ; 
• Ligne électrifié : 25000 volts, présence de caténaires ; 
• Entraxe des voies V1 & V2 : 5,595 m 
• Vitesse de ligne : 140 km/h 

 

Obstacles Franchis : 
• La Siagne, voie navigable desservant le port de Cannes Marina 
• L’avenue de la Mer côté Vintimille, limitation de hauteur sur panneau 3m au droit de la 

route 
• Chemin de liaison du golf côté Marseille 
• Présence de lampadaire d’éclairage public à côté de l’ouvrage. 

 
 
 
Contraintes des voies portées et franchies 
 
Diverses contraintes seront à prendre en compte lors du remplacement de l’ouvrage ou lors des 
recherches de variantes, notamment : 
 

• Liées à la navigation des plaisanciers 

 
 
La Siagne, cours d’eau non domanial, dessert plusieurs ports de plaisance totalisant 4000 places, 
le premier club d’aviron de France ainsi que plusieurs entreprises touristiques (promenades et 
pêche en mer). 

 

• Liée à la circulation des trains. 
 

 
La ligne Marseille Vintimille est le seul axe de desserte de la Côte d’Azur et de la côte italienne. 
Elle reçoit un trafic international grandes lignes et TGV, de FRET et est un axe structurant du 
transport régional TER. 
 
 

• Liée à la circulation routière 
 

 
 
Celle-ci devra être perturbée au minimum pendant les travaux et notamment en période estivale. 
-réaménagement du centre ville 
-BHNS (site propre bus) 
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• Liée à la circulation des golfeurs  

 
 
Le bac situé en amont du viaduc est indispensable au fonctionnement du golf dont 
l’accomplissement du parcours nécessite deux franchissements de la Siagne. L’indisponibilité du 
bac entraîne la fermeture du parcours 18 trous  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bac Rive Gauche 
 
 

 

 
 

Bac Rive Droite 
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4.2 Enjeux liés au milieu naturel 
 
 
Certaines emprises ne pourront certainement pas être utilisés pendant la durée des travaux, 
notamment certains terrains certes ponctuels du Golf Old Courses de Cannes-Mandelieu ainsi que 
le parking du Casino (accord de la Mairie sur une occupation de 50% de la surface). 
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� Cartographie du secteur d’étude 
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� Périmètre du SAGE de La Siagne 
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� ZNIEFF et Site Natura 2000 
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� Espaces naturels sensibles : 
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� Plans nationaux d’actions 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

� Périmètres de protections réglementaires 
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� Espaces EBC  
 
Le PLU mentionne un EBC en rive droite et rive gauche de La Siagne (vert) 
 
(code : Pastilles vertes) 
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Tableau de Synthèse : 
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5 Description des travaux 

 
Les travaux consistent à remplacer la partie horizontale de l’ouvrage (tabliers) par des tabliers  
métalliques reposant les piles et culées existants.  

 

 

P  
- Travaux de génie civil  
- Travaux de signalisation 
- Travaux de télécommunication 
- -Travaux énergie et caténaires 
- -Travaux de réseaux (tirage de câbles), 
- Travaux de terrassement pour rehaussement de la plateforme 
- Travaux de pose de voie 
- Etc. 
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Exemple d’opérations avec pieux provisoires en rivière et aire de préfabrication . 
Acheminement par grues ou barges.  
Travaux sur Siagne moins conséquents que ceux présentés ci-dessous.  
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6 Planning de réalisation 

 
 

 
 
Le planning prévoit :  
 

- Etudes Projet 2015 
 
- DCE, Appel d’offres, consultations : 2016 / 2017 

 
- Travaux préparatoires : Toussaint 2017  

 
- Installation de chantier : septembre  2017  

 
- Travaux principaux Septembre 2017 à Mars 2019.  

 
- Pose des tabliers par grue ou barge  : fin octobre 2018  

 
- Mise en service 2019 

 
 

 




